










Géré par la commune d'Eysines 
JAvenue de Saint-Médard 

Géré par la commune de Bordeaux 
JAvenue de Saint-Médard 
JRue André Almey 
Rue Louis Coullet 

ARTICLE2 

lldun°72aun° 110 

1 du n°2 au n°40 
1 du n° l au n° l l 
du n°29 au n°6l 

La présente décision prendra effet le  03 juin 2025.

ARTICLE3 

Le présent arrêté sera porté à la connaissance des conducteurs de véhicules à l'aide d'une signalisation conforme 
aux prescriptions ministérielles et aux textes subséquents sur la signalisation routière. 

ARTICLE4 

La signalisation correspondante sera mise en place par les Services Techniques de Bordeaux métropole. 

ARTICLES 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de son affichage. 

ARTICLE6 

Ampliation du présent arrêté sera adressé à 
• La Présidence de Bordeaux Métropole
• Commissariat de police
• Direction Générale des Services
• Police Municipale
• Bordeaux Métropole Signalisation

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution. 

Fait à Mérignac, le 03 juin 2025 
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